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SALLE COMMUNAUTAIRE  
Rue des Marronniers 3b 

 
Règlement et demande de location 

 
 
 

 
 
La salle communautaire de la rue des Marronniers 3b, à Vevey, est réservée en priorité aux 
sociétaires-locataires et sociétaires de la SCH Charmontey puis, accessoirement, à d’autres 
demandeurs/demanderesses domicilié/e/s sur le territoire communal veveysan. 
Chaque locataire de la salle communautaire s’engage sur l’honneur à l’utiliser personnellement 
et à ne pas la louer pour le compte de personnes/groupes extérieurs. 
La location pour un usage à but lucratif n’est pas admise. 
 
 
1. Descriptif 

Ø Salle de 55 m2 située au rez inférieur ; 
Ø 30 places assises avec chaises uniquement ou 22 places assises en utilisant les tables ; 
Ø Matériel audiovisuel sur demande contre supplément ; 
Ø Cuisinette avec plan de cuisson vitrocéramique, hotte d’aspiration, réfrigérateur, 

congélateur, lave-vaisselle ; 
Ø Vaisselle pour 30 personnes contre location ; 
Ø WC (H. et F.) 

 
2. Heures d’utilisation admises 

Ø Lundi à jeudi + dimanche : de 08h à 22h y compris préparation et rangements 
Ø Vendredi et samedi : de 08h à 24h y compris préparation et rangements 

 
3. Tarif de location sociétaires non 
 + locataires sociétaires  

ü Une journée :  CHF 100,00 CHF 200,00 

ü Location partielle : deux à six heures CHF 50,00 CHF 100,00 

ü Frais administratifs (y compris 1 sac taxé de 60 l.) : CHF 20,00 CHF 20,00 

ü Caution (à verser à la concierge lors de la remise  
 des clés et restituée lors de la reddition des locaux) : CHF  150,00 CHF 150,00 

 
ü Compléments non liés à la durée de location : 
 - location matériel audiovisuel : CHF 50,00 CHF 50,00 
 - location vaisselle/matériel de cuisine : CHF 30,00 CHF 30,00 
 - par pce de vaisselle/ustensile de cuisine abîmé-e : CHF 3,00 CHF 3,00 

 
Règles d’utilisation au verso 
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4. Règles d’utilisation (adoptées par le Conseil d’administration de la SCH Charmontey le 16 mai 2022)  

 

ü La propriétaire décline toute responsabilité pour l’utilisation des locaux 
loués. 

ü Le/la locataire s’engage à assumer la responsabilité pour tout dégât causé 
aux locaux et au matériel au cours de la période de location. 

ü Le/la locataire rend tous les locaux en parfait état de propreté, 
conformément aux directives du/de la concierge, et accepte d’assumer 
financièrement les frais d’un éventuel nettoyage complémentaire. 

ü Les déchets sont déposés dans des sacs taxés à mettre dans les conteneurs 
extérieurs selon indication du/de la concierge. 

ü L’utilisation de dispositifs de fixation mécanique (clous, vis, agrafes, 
punaises, etc.) est strictement interdite, que ce soit sur des parties de 
bâtiment ou des éléments de mobilier. 

ü L’usage de papier adhésif est admis, à condition que toutes les traces soient 
enlevées. 

ü L’aménagement et le rangement des tables et chaises se fait par le/la 
locataire, sous sa propre responsabilité, dans le temps prévu pour la 
location. 

ü Le/la locataire annonce spontanément tout dégât survenu aux locaux, au 
mobilier, au matériel audiovisuel et à la vaisselle. 

ü La vaisselle est rendue propre (lave-vaisselle à disposition). 

ü L’usage de moyens de sonorisation doit se faire, en tout temps, dans le 
respect du voisinage. 

ü Les fenêtres doivent être fermées dès 22h 

ü Les personnes s’engagent à quitter les lieux en respectant la tranquillité du 
quartier (bruits de conversation, portières de voiture, évacuation des 
déchets et du vide, etc.). 

ü En cas de nuisances sonores ou autres, la caution versée peut-être retenue ! 
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SALLE COMMUNAUTAIRE  
Rue des Marronniers 3b 

 

Demande de location 
 

 

 
 

Le/la soussigné/e 
 

Nom + Prénom : ______________________________________________________________ 

Rue et N° : ______________________________________________________________ 

NPA et Localité : ______________________________________________________________ 

N° de tél. fixe : ______________________ N° de tél. portable : _____________________ 

Adresse courriel : ________________________@______________________ 

 

 q  sociétaire q non sociétaire 

 

réserve la salle précitée le ____________________________ de _____ h _____ à _____ h _____ 

 

q avec matériel audiovisuel q avec vaisselle et autres ustensiles de cuisine 

q sans matériel audiovisuel q sans vaisselle et autres ustensiles de cuisine 

 
Nombre approximatif de convives : ________ 
 
Le/la locataire atteste avoir pris connaissance des conditions susmentionnées et, par sa signature, 
s’engage à les respecter et à s’acquitter de la caution, des loyers demandés, voire d’autres frais qui 
pourraient être mis à sa charge en vertu des règles ci-dessus. 
 
 
Lieu et date : _____________________________________________________________________ 
 
 
Signature du demandeur/de la demanderesse :  
 
_______________________________________________ 


